
Ceci est une déclaration d'intention 

qui ne présage en rien de ma participation effective à ce mouvement 

Nom : 
Prénom : 
Commune : 
Ecole :           A M. Le Directeur Académique 

  
 Monsieur le Directeur Académique, 
 La Loi instituant un droit d'accueil pour les élèves des écoles maternelles et élémentaires pendant le temps scolaire apporte 
de nouvelles restrictions à une liberté fondamentale – le droit de faire grève - reconnu à tous les salariés dans la constitution pour 
la défense des intérêts professionnels et collectifs. 
 Un certain nombre d'organisations syndicales en demande l'abrogation. 
 Cette loi impose "à toute personne exerçant des fonctions d'enseignement dans une école de déclarer au moins 48 heures 
avant la grève son intention d'y participer". 
 En conséquence, je vous informe de mon intention de participer au mouvement de grève  
  
    du    9 octobre 2018 à partir de    … heures. 
  

 Conformément à la loi, je vous rappelle que cette lettre "est couverte par le secret professionnel et ne peut être utilisée que 

pour l'organisation du service d'accueil" (article L133-5). 

  

Le                                                                Signature 

  

  Ce courrier doit arriver avant le vendredi 5 octobre  minuit 

 Le SNUipp rappelle son opposition à ce 

dispositif qui restreint le droit de grève 

et n’apporte pas de solution à l’amélio-

ration de notre système éducatif. 

Le Directeur de l'Ecole : la fonction de 

directeur n'impose pas à celui-ci d'infor-

mer la mairie des absences des grévistes 

potentiels. (Il est même interdit au di-

recteur de donner des informations sur 

ses collègues à qui que ce soit) C'est l'IA 

qui informe le maire. Le Directeur doit 

faciliter l'information communale sur le 

SMA aux familles. C'est-à-dire, réserver 

une place pour un affichage ou autoriser 

un employé communal à distribuer une 

information... Il doit, en revanche, affi-

cher l'information sur les conséquences 

éventuelles du mouvement social. Par 

exemple : " un mouvement de grève est 

prévu le 9 octobre, votre enfant risque 

de ne pas être accueilli par son propre 

enseignant".  Le SMA étant obligatoire, 

les enfants présents seront accueillis par 

les enseignants s'il y a moins de 25% de 

grévistes, par un personnel communal 

s'il y a 25% et plus de grévistes. C'est 

tout. Après, on donne plus ou moins 

d'informations aux parents selon les 

relations à entretenir...  

Elle ne concerne pas les enseignants en 

SEGPA, EREA, des RASED...ni les conseil-

lers pédagogiques et les directeurs dé-

chargés ce jour là. Seuls les enseignants 

qui sont susceptibles de prendre une 

classe dans une école le jour de  

la grève sont concernés. 

GREVE et REMPLACANTS : l’Inspectrice 

d’Académie interrogée par le SNUipp le 

vendredi 14 novembre 2008 en CAPD s’est 

exprimée comme suit : « Les remplaçants 

qui n'ont pas reçu d'ordre de mission 

avant le lundi 17 novembre à 12h pour le 

jeudi 20 novembre, peuvent se mettre en 

grève sans envoyer de déclaration d'inten-

tion préalable. Les autres peuvent faire 

parvenir leur fax à l'IA jusque minuit le 17 

novembre au 03 29 64 00 72. » Donc, 

dans le cas présent, les remplaçants qui 

n’ont pas reçu d’ordre de mission le ven-

dredi 5 octobre à 12h pour le 9 octobre, 

n’ont pas à faire de déclaration préa-

lable. 

CAS GENERAL :  

1°- La déclaration préalable (déclaration 

sur http://88.snuipp.fr) doit parvenir 48 

heures au moins avant le jour de la grève, 

comprenant un jour ouvré. Exemple : pour 

LA DECLARATION D'INTENTION DE GREVE 

est obligatoire pour les enseignants des écoles en responsabilité d’une classe le jour de la grève :  

Elle doit parvenir à la DSDEN  

avant le VENDREDI 5 OCTOBRE minuit  

(préférez le fax ou le courriel ! ) 


